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Ça bouge à Saint-Lucien ! 

Cette phrase, plusieurs parmi vous  me 

l'avez dite ces derniers temps. Oui ça 

bouge et vous n'avez pas tout vu ! Tout 

le monde, les fonctionnaires et les con-

seillers ont « d'la broue dans l'toupet » 

comme on dit : on a « repavé » une par-

tie du 9e rang de Kingsey ; des travaux 

sont en cours ( fossés et changements 

de ponceaux ) sur le 4e rang ; un appel 

d'offre afin d'effectuer les travaux de 

municipalisation au Domaine du Rêve a 

été lancé; on effectue des travaux d'ar-

pentage dans les Domaine Despins, Lac 

aux Bouleaux, Lampron et Talbot en vue 

de leur municipalisation; on projette 

d'asphalter le Domaine de La Seigneu-

rie; un « appenti » sera bientôt cons-

truit au garage municipal; de belles jar-

dinières orneront bientôt l'entrée de 

certains développements et le centre du 

village; les installations électriques der-

rière le centre communautaire auront 

été sécurisées; la patinoire, on espère , 

refaite, agrandie; nos aînés auront leurs 

installations de pétanque; le comptoir-

bar du centre aura été rafraîchi; le P'tit 

Curieux aura fait  peau neuve; seule 

l'annonce de l'agrandissement de 

l'école n'aura pas été réalisée... 

(Concernant cet élément, sachez que le 

dossier chemine rapidement et que 

maintenant un comité de citoyens envi-

sage toutes les avenues pouvant per-

mettre de faire pression sur le Mi-

nistre ) . Aussi, je vous invite à consulter 

le site web de notre municipalité au 

www.saint-lucien.ca sous l'onglet « rè-

glements municipaux »afin de constater 

les modifications apportées à nos règle-

ments municipaux. Et que dire de 

toutes les rencontres effectuées avec 

les citoyens, de tous les dossiers réglés, 

tous les permis octroyés ! 

Vivement les vacances !  En juillet et 

août, le bureau municipal restera ouvert

- nous fonctionnerons à effectifs réduits

- l'horaire sera le même.  

Je vous rappelle que la Société Saint-

Jean-Baptiste locale et les Loisirs O.T.J. 

Saint-Lucien  vous invitent à venir fêter 

avec nous notre Fête nationale. Aussi, le 

16 août, dans le cadre des « Jeudis en 

Chansons » nous inaugurerons le nou-

veau comptoir-bar du Centre...on vous y 

attend avec des surprises ! 

À mes collègues du Conseil, au person-

nel ainsi qu'à tous les bénévoles qui 

s'investissent dans les activités et orga-

nismes de notre municipalité , je tiens à 

dire MERCI pour l'aide, l'intérêt, le sup-

port et la compréhension démontrés 

pendant tous les changements qui se 

sont produits ces derniers 6 mois; vous 

avez amplement mérité des vacances ! 

À  vous tous chers  concitoyens, en mon 

nom et au nom de tous ces artisans,  

BON ÉTÉ. BONNES VACANCES!  

Diane Bourgeois 

Mairesse 
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Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 
819-850-1678 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

La saison estivale est bien arri-
vée et certains propriétaires 
riverains d’un cours d’eau ou 
d’une rivière auront le désir 
d’entamer des travaux d’em-
bellissement ou de stabilisa-
tion des rives. 

Je vous rappelle qu’il existe 
une politique de protection 
des rives, du littoral et des 
plaines inondables et qu’un 
permis est obligatoire pour la 
réalisation de ces travaux. 

Permis : vous devez deman-
der un permis pour tous 
genres de travaux sur votre 
propriété; rénovation, cons-
truction ou installation de pis-
cine qu'elle soit creusée, hors-
terre ou gonflable. 

De plus, pour un feu à ciel ou-
vert ou feu d’artifice, un per-
mis est obligatoire et sans 
frais. Nous vous demandons 
d’en faire la demande 
quelques jours à l’avance. 

Gros rebuts : L'écocentre est à 
votre disposition pour recueil-
lir différents objets encom-
brants tels que réfrigérateurs, 
congélateurs, matériaux de 
construction, pneus, batteries 
et produits toxiques. 

Prenez note que le bardeau 
d’asphalte à toiture n’est pas 
admis à l’écocentre. 

Roulotte et tente roulotte de 
voyage : est interdit l'usage 
de roulotte ou tente roulotte 
sur le territoire de la municipa-
lité. Seul l'entreposage est 

permis sur un terrain déjà 
construit d'un bâtiment princi-
pal (résidence). 

Nuisances à la personne et la 
propriété : Il est interdit de 
laisser sur un terrain de la fer-
raille, des pneus, des véhicules 
automobiles hors d'état de 
fonctionner ou pièces, maté-
riaux de construction ou tout 
autre rebut ou objet de 
quelque nature que ce soit. 

De plus, je vous informe que la 
tonte de gazon doit obligatoi-
rement être faite quatre fois 
l’an soit : juin, juillet, août et 
septembre. 

 Nous comptons sur votre col-
laboration et vous souhaitons 
une belle saison estivale. 

En juin la question est : quand 
met- on nous nos beaux 
plants et fleurs à l’extérieur?  

La nouvelle lune est le 13 juin. 
Nous sommes libres d’y croire 
mais il semblerait qu’avant 
cette lune les risques de gel 
au sol sont possibles. 

N’hésitez pas à essayer une 
nouveauté dans votre jardin 
et ne placez pas vos plants au 
même endroit chaque année 
surtout les citrouilles, les con-
combres et les zucchinis 
(courgettes) ; il est important 
d’alterner. Aussi, il faut bien 
fertiliser et bien arroser.  

Faites- vous un petit coin de 
fines herbes que vous pourrez 
hacher et congeler pour en 
profiter toute l’année. 
Un petit truc: pour avoir de 
beaux outils de jardinage, un 
seau de sable avec de l’huile 
(végétale); avant de les ranger 
dans votre cabanon, enfoncez 
- les dans votre seau ils en 
sortiront affilés et nettoyés. 

Bon jardinage! 
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Quel âge avez-vous? 
55ans bientôt. 

Avez-vous des enfants? 
Oui, j’en ai 2. 

Avez-vous des animaux? Si oui, 
combien? 
J’ai 5 chats, 1 chien et des 
poules. 

En quoi consiste votre travail? 
En premier, à l’école je dois 
m’assurer qu’il ne manque de 
rien comme par exemple le pa-
pier de toilette. Vérifier que les 
portes soient barrées, que le 
ménage soit fait, le déneige-
ment et le sel etc. Ensuite, pour 
la municipalité, je dois faire le 
gazon, boucher des trous avec 
de l'asphalte et plus encore. 

Aimez-vous votre travail? 
Après 8 ans, je peux dire que 
j’aime ça. Je me fais plein 
d’amis à l’école! 

Combien de temps votre travail 
vous prend t-il par jour? 
7 heures par jour; par contre, 

s'il y a des activités dans la salle 
Desjardins la fin de semaine, je 
dois m'assurer que tout soit en 
ordre pour le lundi matin. 

Travaillez-vous seulement au 
centre communautaire? 
Non, je travaille aussi à l’école, 
à la mairie et pour la voirie. 

Est-ce que vous vous mélangez 
dans vos clefs parfois? 
Plus maintenant, mais ça m’est 
arrivé par le passé oui. 

Est-ce que vous travaillez avec 
d’autres personnes? 
Quand je travaille pour la voirie, 
je travaille avec Alain Turcotte 
notre inspecteur. Pour les 
autres tâches, je travaille main-
tenant avec Josée. 

Pourquoi avez-vous appliqué 
sur ce poste? 
Je travaillais pour un paysagiste. 
Il m’est arrivé un accident de 
travail et j’ai par la suite recher-
ché quelque chose qui me de-
mandait moins d’efforts phy-
siques. 

Travaillez-vous les fins de se-
maine? 
Oui, par exemple la course du 
Bazard; je me suis assuré de 
votre sécurité. 

Que faites-vous de votre temps 
libre? 
Je fais de la moto et du kayak 
de mer. 

Avez-vous fait d’autres emplois 
avant? 
J’ai travaillé dans un club de golf 
et un camping pendant 11 ans. 

Racontez-nous une anecdote. 
Une nuit, alors que je dormais, 
le système d’alarme du centre 
s’est mis en marche. J’ai eu un 
appel pour me dire de me 
rendre sur les lieux pour 
l’éteindre. Comme je dors en 
boxer, j’ai seulement mis un 
chandail et des crocs et me suis 
rendu sur place. La police est 
arrivée en même temps que 
moi et se demandait bien ce 
que je faisais là. J’ai dû leur ex-
pliquer la situation .  

Steve est sûrement la personne la plus connue du personnel de la municipalité.  

Il est travaillant, généreux, attentif aux besoins de chacun et très jovial. Dans ses loisirs, il aime 
la pêche, le jardinage, la moto et le kayak de mer.  

Son travail consiste à l’entretien des bâtiments municipaux et il aide, à l’occasion, aux travaux 
publics. Il est natif de Saint-Hyacinthe. Il a déménagé à Saint-Lucien dans le but d’y retrouver la 
nature et la tranquillité qu'il apprécie.  

Steeve Lussier 

Employé municipal 

Journaliste 

Zachary Goudreau 

6e année 

École Des 2 Rivières 
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Bonjour cher lecteur, 

Comme vous le savez, chaque mois, je 
parle d’une personne de Saint-Lucien en 
relation avec notre école. 

J’ai rencontré un grand personnage na-
tif de Valcourt, mais avec un cœur  

Luciennois, Monsieur Bernard Nault. 

Après notre café, j’étais émue et fière 
de toute l’énergie et du travail accompli 
par cet homme et son équipe. J’étais 
aussi triste, triste que ce combat, mal-
gré les sacrifices personnels de Mon-
sieur Nault, ne soit pas conclu, que ce 
combat pour notre école doive conti-
nuer…. 

Le comité de survie a commencé en 
1992.À cette époque, déjà la menace 
planait de fermer l’école. Père de 
quatre enfants, Bernard et sa conjointe 
Micheline se sentaient concernés. Mi-
cheline qui participait déjà au comité de 
l’école invita son mari à une réunion 
importante. Bernard dit en riant: «si je 
vais là-bas, je reviens président du co-
mité». Cette nuit là, Micheline dormit à 
côté d’un président, me dit-elle avec un 
sourire attendri  en regardant son 

homme. 

Finalement, l’école a fermé et, 1 an plus 
tard, la municipalité avait réussi à ache-
ter la bâtisse pour le coût de 1$ et la 
nomma École Des 2 Rivières. Par contre, 
elle était vide: ni bureaux, ni tableaux; 
rien, même pas de service de transport. 
Le comité de survie a mis tout en œuvre 
pour remplir l’école en quelques mois, 
pour trouver d’excellents professeurs, la 
plupart encore présents, et trouver des 
autobus et des chauffeurs. Ouf! Réussi, 
mais de justesse… 

M. Nault me raconte que la première 
directrice de ce changement d’école 
s’appelait Line Bélanger. À son initiative, 
elle parla à des parents de Drummon-
ville qui avaient un petit garçon en diffi-
culté d’apprentissage, qui était son an-
cien élève. Elle leur offrit de changer 
l’enfant d’école pour Saint-Lucien, en lui 
offrant même le transport. Voyez-vous, 
cet enfant avait des problèmes de com-
portement assez importants, mais la 
nouvelle directrice était convaincue que 
dans le milieu d’une école de cam-
pagne, avec de petites classes de 10 à 
15 élèves, un sentiment d’apparte-

nance, dans un environnement familial, 
le comportement de cet enfant devien-
drait positif et le pari fut gagné !!! Le 
petit garçon avait seulement besoin de 
se sentir important et apprécié. 

Maintenant, M. Nault vit à Drummon-

ville avec sa conjointe. Il est toujours 

prêt à venir aider et participer pour ai-

der son école, notre école. Tout ce 

temps, il l’a fait de bon cœur et ce, gra-

tuitement. Sa récompense? me deman-

deriez-vous. Pas grand chose… non, 

mais la plus belle des choses: la recon-

naissance; la reconnaissance des en-

fants qui sont devenus grands, des an-

ciens élèves qui le reconnaissent même 

ailleurs. L’autre jour, il était à Saint-

Hyacinthe et une jeune femme lui dit: 

«Bonjour M. Nault».Il ne la reconnais-

sait pas. La jeune femme lui expliqua 

qu’elle était originaire de Saint-Lucien. 

Elle lui dit avant de partir: «Merci 

d’avoir sauvé mon école Monsieur 

Nault». 

Ceci, était sa récompense  

Le chemin de la Réserve a débuté vers 1960.  

Émile Lessard et son garçon Jacques Lessard avaient la partie du lot 23 borné par 

le chemin Hemming et ils ont exploité une sablière qui existe toujours et qui est 

opérée maintenant par le petit fils Eric Lessard.  

Les terrains qui sont en bas de la côte et qui longent la rivière Saint-François ap-

partenaient à Gilles Lemaire arpenteur et a Marcel Lemaire ( lot 26 ).  

Ils ont arpenté et vendu les terrains. Le chemin a été municipalisé en 1986.  
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Rencontre extraordinaire du 23 Avril 2018 

 La municipalité demande à la Commission scolaire de reprendre notre école dans son parc immobilier afin 
d’obtenir l’agrandissement.  

Rencontre ordinaire du 14 Mai 2018 

 Avis de Motion d’un emprunt pour la municipalisation du Domaine du Rêve; 

 Mandat pour plans et devis pour pavage du Domaine de la Seigneurie; 

 Mandat d’agrandissement du garage municipal;  

 Adoption du règlement No.2018-092 modifiant le règlement administratif de manière à autoriser la construc-
tion des bâtiments principaux uniquement sur les rues publiques et privées conformes; 

 Mandat pour des travaux d’électricité à la salle Desjardins; 

Nous vous référons au site web de la Municipalité pour avoir accès aux procès-verbaux entiers.  

Le concours de recyclage de piles est terminé. Merci à tous ceux qui ont participé en emportant leurs piles. Un énorme 

merci à Karyn Gallant pour avoir pris de son temps pour trier toutes ces piles.  

Malheureusement, nous n’avons pas remporté de bourse. Nous sommes arrivés 26ème au classement sur 182 écoles.  Il ne 

faut pas baisser les bras car le résultat est quand même excel-

lent.  

Peut-être participerons-nous encore l’an prochain!  

Gardez vos piles à portée de mains. 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? 
Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller 
porter le tout directement au bureau municipal. 

 Occasionnel Annuel 

Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$  300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à 
l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau muni-
cipal avant le 20 de chaque mois afin que l’information 
puisse être intégrée au journal 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Retrait d'une tique en cas de piqûre 

En cas de piqûre, il faut immédiatement 
retirer la tique. 

Pour retirer une tique accrochée à la 
peau, utilisez une pince fine, comme une 
pince à sourcils. Évitez d'utiliser vos 
doigts ou vos ongles, car vous pourriez 
écraser la tique et favoriser la transmis-
sion de la bactérie responsable de la ma-
ladie de Lyme. 

Étapes à suivre pour retirer une 
tique 

1. Saisissez la tique à l'aide d'une pince 
en étant le plus près possible de la peau. 
Il est important de ne pas presser l'abdo-
men de la tique, car cela augmente le 
risque de transmission de la bactérie. 

2. Tirez la tique doucement, mais fer-
mement et de façon continue, sans la 
tourner ou l'écraser. Si la tête de la tique 
reste implantée dans la peau, vous pour-
rez ensuite la retirer délicatement avec la 
pince. Cette partie ne peut plus trans-
mettre la maladie. 

3. Placez la tique retirée de la peau dans 
un contenant qui ferme de façon 
étanche, comme un contenant à pilules 
vide, et conservez-la au réfrigérateur. La 
tique pourrait être utile si vous devez 
consulter un médecin. 

4. Après avoir enlevé la tique, nettoyez 
votre peau avec de l'eau et du savon, et 
lavez-vous bien les mains. 

Recommandations après le re-
trait de la tique 

Prenez en note la date et le lieu où vous 
étiez lorsque vous avez été piqué. Notez 
également l'endroit de votre corps où 
vous avez remarqué la piqûre. Ces rensei-
gnements pourraient être utiles si vous 
devez consulter un médecin. 

Si vous présentez un ou plusieurs 
des symptômes de la maladie de 

Lyme dans les 3 à 30 jours après avoir été 
piqué, appelez Info-Santé 811 ou consul-
tez un médecin. Fournissez les renseigne-
ments que vous avez notés concernant la 
piqûre. Si vous consultez un médecin, 
apportez-lui la tique dans un contenant 
bien fermé. Le médecin pourrait décider 
de la faire analyser. 

Si vous avez été piqué par une tique 
dans certains secteurs des régions de 
l’Estrie ou de la Montérégie : 

 Après avoir retiré la tique, appelez 
Info-Santé 811. L’infirmière vous indi-
quera si vous devez consulter un mé-
decin. Selon l'évaluation de la situa-
tion, un antibiotique pourrait vous 
être prescrit de façon préventive. 

Si vous consultez un médecin, apportez la 

tique avec vous. 

http://sante.gouv.qc.ca/problemes-de-sante/maladie-de-lyme/#symptomes
http://sante.gouv.qc.ca/problemes-de-sante/maladie-de-lyme/#symptomes


 

 

10 



 

 

11 

Rapport du président 2017-2018 (30e 
ass. gén.) 

Nos activités se ressemblent pas mal à 
chaque année. Nous répétons les activi-
tés que nos membres actifs préfèrent le 
plus. 

Alors voici un petit résumé de nos activi-
tés.  

Tout d’abord, il faut dire que le  nombre 
de nos membres actifs augmente. Nous 
avons dépassé la centaine, 114  pour être 
plus exact. Sur ce nombre il y en a plu-
sieurs de l’extérieur de St-Lucien.  Je suis 
assez fier de la réponse de nos membres 
à nos différentes activités.  

__ Le baseball-poches du mercredi re-
groupe une bonne vingtaine de gais lu-
rons. Nous avons de nouveaux partici-
pants et on peut dire que c'est un beau 
moment de détente. Nous avons vrai-
ment du plaisir.  

__ Nous n'avons plus de soirées de danse 
le 4e  samedi du mois mais nous offrons 
d'autres activités. 

__ Nous avons tenu  notre  souper et soi-
rée des fêtes; nous étions tout près de 
150 personnes.  Nous avons changé la 
disposition des tables, c'est moins com-
pliqué après le souper. 

__ Nous avons réalisé notre  Bingo an-
nuel  le 18 mars, ce qui nous a permis de 
réaliser un profit de 850$. 

__ Nous avons fêté  la St-Valentin lors 
d'un dîner chez Maxime, nous étions 40. 

__ Nous sommes  allés à la cabane à 
sucre à St-Jude en autobus. Nous étions 
45. 

__ Il nous reste encore une activité à 
réaliser le 6 juin prochain. Le dîner de la 
fête des mères et pères, à la Casa du 
spaghetti. Prenez-en bonnes notes. 

__ Cette année en collaboration avec  la 
Fadoq régionale  de Victoriaville  nous 
avons eu plusieurs visioconférences. 

Nous les avons offerts  gratuitement à 
toute la population, même si elles nous 
coûtent 30$, l'unité. C'est un autre avan-
tage que nous offrons à nos membres et 
non-membres.  Il y en aura surement 
d'autres au cours de l'année..  

__ Enfin nous avons assisté à différentes 
réunions locales et régionales. 

La saison régulière tire à sa fin et je tiens 
à remercier tous ceux et celles qui inves-
tissent de leur temps pour nous offrir des 
activités intéressantes. Je pense à Michel 
Francoeur, responsable des jeudis en 
musique (Jam St-Lucien) ainsi que les 
visioconférences; 

Diane Lassonde qui vient de partir les 
activités de shuffleboard ou palet les ven-
dredi-soirs;  

Votre président, responsable  des activi-
tés de baseball-poches les mercredis 
après-midi; un merci spécial à Roger 
Houle, responsable des biscuits et de loto
-partage; 

Eugène Dorval qui vient de mettre sur 
pied un comité pour un nouveau projet 
de 3 jeux de pétanque  avec une aire de 
repos qui devrait se réaliser bientôt en 
collaboration avec la municipalité;  merci 
également à notre secrétaire dynamique 
Ghislaine Lampron pour la paperasse, les 
permis et le suivi;  notre trésorier méticu-
leux Daniel Gaudet;  un merci à ma vice-
présidente Yvonne Côté pour sa disponi-
bilité et son idée de voyage à la cabane à 
sucre en autobus. Je m’en voudrais de 
passer sous silence le support technique 
pratique de mon ami Richard Lebeau. 

Du côté finances vous remarquerez que 
nos opérations se chiffrent aux alentours 
de 7$ et que notre compte bancaire se 
maintient à plus ou moins 4$ dollars,  
sans compter notre placement de 6$. Je 
crois que nous sommes assez généreux 
et notre situation financière est en bonne 
santé. 

Je profite de l’occasion aussi pour remer-

cier les conjoints ou les conjointes de nos 
administrateurs qui n’hésitent jamais à 
nous donner un coup de main lors de nos 
activités. 

Voici notre nouveau conseil d’administra-
tionordre d’ancienneté. 

__ Ghislaine Lampron 2004, sec. 
__ Gilles Bouchard 2006,  prés. 
__ Michel Francoeur 2011, dir. 
__ Yvonne Côté 2013, dir. 
__ Daniel Gaudet, 2014, très. 
__ Diane Lassonde, 2017 
__ Eugène Dorval 2018, dir. 

Gilles Bouchard, prés .  
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Assemblé de Fermières 
19h 
Salle Desjardins 

Fête Nationale du Québec 
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Adopté à l’assemblée ordinaire du mois 

de mai dernier par les membres du Con-

seil, ce règlement très important vise, 

dans un intérêt collectif, à permettre la 

construction de bâtiments principaux 

uniquement sur les chemins municipaux 

et sur les chemins privés conformes au 

règlement de lotissement.  

Malheureusement, il y a dans notre mu-

nicipalité des chemins qui ne sont pas 

conformes au règlement de lotissement 

et qui n’ont pas été construits de façon 

adéquate. Cela crée bien des problèmes; 

au printemps, par exemple, ces rues « 

défoncent » ou des trous se forment. La 

sécurité des résidents sur ces chemins 

peut être précaire puisque les véhicules 

d’urgence tels les ambulances et les ca-

mions des services incendie peuvent 

être empêchés de se rendre à un im-

meuble donné.  L’entretien hivernal se 

fait très difficilement ou bien le chemin 

n’est pas assez large pour permettre à 2 

véhicules de se rencontrer. Nous avons 

eu plusieurs demandes de citoyens afin 

que soient municipalisés ces chemins. 

Dorénavant, la personne qui souhaitera 

construire sur un terrain qui est actuelle-

ment situé sur un chemin non conforme 

devra rendre son chemin conforme au 

règlement de lotissement ou faire en 

sorte qu’il soit municipalisé pour pouvoir 

réaliser son projet. Cette disposition ré-

glementaire doit être respectée comme 

toutes les autres, telles les marges de 

recul, la superficie minimale du bâti-

ment, etc. 

On a répondu à de nombreuses ques-

tions concernant ce règlement lors de 

l’assemblée de consultation publique 

tenue le 9 avril 2018, notamment celle 

concernant les bâtiments qui sont cons-

truits sur un terrain adjacent à un che-

min non conforme et qui subiraient un 

sinistre tel un incendie. En effet, ces bâti-

ments pourraient être reconstruits de la 

même façon que les bâtiments localisés 

sur des chemins municipaux ou con-

formes.  

Cette consultation publique était faculta-

tive et a été tenue par le conseil munici-

pal afin de pouvoir expliquer de façon 

détaillée ce règlement et afin d’entendre 

les citoyens sur celui-ci. De plus, lors de 

la période permettant aux citoyens de 

déposer une requête afin que soit tenue 

une période d’enregistrement pour con-

tester ce règlement, aucune signature 

n’a été recueillie. 

Actuellement, la municipalité est à muni-

cipaliser les rues de plusieurs domaines ; 

nous sommes confrontés à des pro-

blèmes de largeur, de chemins mal si-

tués, de chemins mal construits et mal 

entretenus, donc bien des problèmes qui 

auraient pu être évités si le règlement 

2018-92 avait été en vigueur antérieure-

ment. 

La question d’entretien des chemins pri-

vés est souvent évoquée. Il faut bien 

comprendre que la municipalité ne peut  

entretenir un chemin privé, à moins 

qu’un règlement ne soit accepté par la 

majorité des personnes habiles à voter 

concernées: c’est comme si elle allait 

porter un camion de gravier payé par les 

taxes dans une entrée privée… Vos con-

seillers gèrent vos taxes, lesquelles doi-

vent servir à l’ensemble des citoyens ; ils 

doivent aussi s’assurer que votre argent 

est placé dans des infrastructures qui 

servent à l’ensemble de la municipalité 

et ils doivent avoir de la vision c’est-à-

dire s’assurer que ce qu’ils investissent 

pour vous, serve pour vous dans le futur.   

Les membres de votre Conseil, les em-

ployés et moi savons que les change-

ments actuels peuvent provoquer des 

désagréments, des questionnements. Il 

est toujours possible de discuter calme-

ment des inconvénients s’il en est, mais 

sachez que ceux-ci sont effectués dans le 

but de satisfaire l’intérêt de la collectivi-

té et non pas d’individus. 

Diane Bourgeois, Mairesse de Saint-

Lucien 

Règlement numéro 2018-92 autorisant la construction de bâtiments principaux uni-

quement sur les rues publiques et privées conformes … 
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La semaine dernière plusieurs citoyens 

résidants des Domaines se sont plaints 

de la poussière qui est soulevée par 

temps sec. Le responsable de la voirie  

devrait épandre de l'abat-poussière très 

bientôt mais en attendant, des nuages 

de poussières sont soulevés parce que 

nous ne faisons pas attention. Nous 

avons tous l'obligation de rouler moins 

vite sur des chemins non asphaltés. On a 

qu'à regarder dans notre rétroviseur 

pour comprendre que, lorsqu'il ne pleut 

pas, que la température est sèche, et 

qu'on roule selon ou au-dessus de la li-

mite permise que nous soulevons un 

nuage de poussière laquelle est nocive 

pour nos poumons, pour les poumons de 

nos voisins et que dire des tonnes de 

poussière qui entrent dans nos maisons, 

se collent à nos revêtements extérieurs, 

etc... Essuyer votre table patio 10 fois 

par jour parce que la poussière arrive 

jusque chez vous vous dit quelque 

chose? Alors, avertissez vos voisins, vos 

amis, les constructeurs qui vous visitent 

de rouler le plus lentement possible et 

de respecter votre et notre environne-

ment! 

La limite de vitesse, ça se res-

pecte à toute heure du jour : 

On nous a fait remarquer que certains 

résidents et surtout des employés de 

constructeurs roulent extrêmement vite 

sur certains chemins. Aussi, au centre de 

notre municipalité, les policiers de la Su-

reté du Québec « font des affaires d'or». 

Soyez avisés que devant le dépanneur, la 

mairie, l'école et le centre communau-

taire les policiers sont souvent présents.  

Dans les Domaines, on constate que les 

travailleurs roulent très vite. Qu'arrive-

rait-il si un enfant, un animal de compa-

gnie, un cycliste traversaient la rue? Et si 

un caillou était soulevé par un pneu et 

était propulsé sur quelqu'un? Pensons 

que, matin et soir, il y a des enfants qui 

marchent sur ces chemins ou qui atten-

dent l'autobus; un  accident, c'est si vite 

arrivé!!! Demandons-leur de baisser la 

vitesse. 

Attention aux feux de fin de 

soirée... 

Si on n'a pas de foyer extérieur, on ne 

fait pas un feu de camp dans une 

brouette de métal, ni dans un baril plein 

de trous, ni comme ça à même le sol... 

On se préoccupe des risques de feu sur-

tout en saison sèche car nous sommes 

entourés de forêts privées et des « tisons 

» peuvent vite devenir source de feu sur 

des brindilles. Un permis ça coûte rien et 

ça protège car on sait qui, où, comment - 

les pompiers sont avisés... 

Le silence est d'or à Saint-

Lucien  

C'est d'ailleurs ce qui fait le charme de 

notre municipalité. Il n'est pas interdit de 

fêter ou d'écouter de la musique mais à 

23h00 on baisse le ton ou on fête à 

l'intérieur question de permettre aux 

voisins de dormir. Aussi, les bruits de 

construction, d'outils, de motos, les 

aboiements, les lancements de pétards 

passés cette heure sont un manque de 

civisme; qu'on se le dise! 

On dissuade les voleurs  

Plusieurs vols ont été signalés ces der-

niers mois. Que ce soit des camions, des 

machineries aratoires, des remorques, 

des outils, rien n'est à l'épreuve des vo-

leurs... On demande d'ouvrir l'œil que ce 

soit pour vous et/ou votre voisin. Même 

si les clefs ne sont pas dans le contact, 

même si l'appareil est énorme et pesant, 

même si... on ne donne aucune chance 

aux voleurs : on met tout sous clef, on 

barre nos portes, on ferme nos fenêtres, 

on ne fait pas confiance… Il suffit de 

quelques minutes.... C'est aussi ça du 

civisme ! 

Les membres de votre Conseil municipal 

Le civisme : l'affaire de tous  
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 

Avec la publication prochaine de la troisième édition de son répertoire 
d’activités 

La MRC de Drummond renouvelle son engagement à promouvoir 
les sorties culturelles locales 
Le 2 mai 2018 – La MRC de Drummond 
invite les artistes professionnels et les 
organismes de son territoire qui accueil-
lent des visiteurs pour des sorties cultu-
relles à se manifester en vue de la publi-
cation d’une version mise à jour de son 
répertoire d’activités. Cette troisième 
édition, qui sera réalisée en collabora-
tion avec la Commission scolaire des 
Chênes, pourra notamment être utile 
aux écoles, aux centres de la petite en-
fance (CPE), aux résidences pour per-
sonnes âgées, aux entreprises et aux 

groupes désireux de se prévaloir de 
l’offre culturelle d’ici. 

La MRC et la commission scolaire esti-
ment qu’en raison de leur diversité et 
de leur qualité, les activités proposées 
par les artistes professionnels et les 
nombreux organismes locaux méritent 
d’être davantage connues et encoura-
gées par les gens ayant la responsabilité 
de planifier des sorties culturelles.  

Cette initiative bénéficie de l’aide finan-

cière du ministère de la Culture et des 
Communications dans le cadre d’une 
entente de développement culturel con-
clue avec la MRC de Drummond.  

Des informations additionnelles et le 
formulaire de proposition d’activité peu-
vent être obtenus en visitant le 
www.mrcdrummond.qc.ca/
sortiesculturelles ou en communiquant 
avec Jocelyn Proulx, agent de dévelop-
pement culturel de la MRC, au 819 477-
2230, poste 111.  

Le 23 mai 2018 – De nouveau cette an-
née, la MRC de Drummond invite la po-
pulation de son territoire et la clientèle 
touristique à explorer l’univers des arts 
visuels par l’entremise de son circuit 
d’ateliers, galeries d’art et musée. 

Réalisé en partenariat avec Tourisme 
Drummond, le circuit 2018-2019 com-
porte une dizaine de lieux de création et 
de diffusion situés aux quatre coins de la 
MRC. Il s’agit de la Galerie d’art Desjar-
dins, du Musée national de la photogra-
phie, d’Axart – centre de diffusion et de 
développement artistique, de la Galerie 
d’art Solange Lebel, de la Galerie mp 
tresart, de l’Atelier Ricard-Tessier, du 
Mouvement Essarts, de Nature 2 Art, de 

la Bibliothèque publique de Drummond-
ville et de la galerie d’art du Village qué-
bécois d’antan, ces deux derniers en-
droits exposant des œuvres des 
membres de la Guilde des artistes de la 
région de Drummondville. Il est à noter 
que la Bibliothèque publique de Drum-
mondville abrite également la machine 
distributrice d’œuvres d’art mise en ser-
vice par la MRC en octobre dernier et 
dans laquelle se trouvent des centaines 
de créations d’artistes locaux. Enfin, le 
circuit propose un arrêt au centre admi-
nistratif de la MRC de Drummond, où on 
peut admirer la collection des œuvres 
acquises par celle-ci au fil des ans. 

Le dépliant présentant le circuit bénéfi-
cie d’une large diffusion grâce au réseau 
de distribution de Tourisme Drummond. 
Des exemplaires sont aussi disponibles 
dans les ateliers, galeries et musée parti-
cipants, au centre administratif de la 
MRC de Drummond et dans les bureaux 
touristiques du Centre-du-Québec. Sur 
internet, le circuit peut être visualisé 
depuis le www.mrcdrummond.qc.ca/
circuit.  

Pour les utilisateurs de téléphones intel-
ligents, le dépliant inclut un code QR qui 
renvoie à une carte Google sur laquelle 
sont positionnés les points d’intérêt. 
Pour chacun d’eux, la carte fournit des 
renseignements utiles.  

Circuit d’ateliers, galeries d’art et musée de la MRC de Drummond  
Pour s’en mettre plein la vue! 
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SOCCER SOCCER SOCCER SOCCER 

Eh oui, le soccer est de retour, animé 
par nos deux entraineurs Yoan Chagnon 
et Alyson Leclerc, résidents de St-Lucien. 
Les enfants de 4 à 16 ans sont attendus 
tous les mercredis du 30 mai au 15 août 
de 19 heures à 20 heures pour du soccer 
récréatif. Une nouveauté cet été, les 
adultes pourront aussi s'amuser et gar-
der la forme tous les mardis du 29 mai 
au 14 août de 19 heures à 20 heures. Il 
n'en coûtera que 20$ pour toute la sai-
son tant pour les enfants que pour les 
adultes. Pour les ados de 15 et 16 ans 
qui voudraient jouer au soccer les mar-
dis et mercredis, le coût sera de 30$ 
pour les deux soirs pour toute la saison. 
Arrivez une demi-heure à l'avance le 
premier soir pour remplir le formulaire 
d'inscription et effectuer votre paie-
ment. Des formulaires d'inscription se-
ront aussi disponibles au bureau munici-
pal et au Dépanneur de St-Lucien, vous 
permettant ainsi de les compléter à 
l'avance. Le paiement se fera toutefois 
lors du premier cours. 

Considérant le peu de participation au 
cours de cardio-tonus et de yoga, nous 
devons annuler les cours prévus pour le 
mois de juin. 

FÊTE NATIONALE 

Toute la population est invitée à partici-
per à la Fête nationale de St-Lucien, le 
23 juin  à partir de midi au parc munici-
pal. En après-midi, les enfants pourront 
s’amuser dans les jeux gonflables 

tandis que les plus vieux auront des 
émotions fortes dans le Euro Bungee.  

À 14 heures, vous pourrez participer à 
un concours de force regroupant les 
trois épreuves «la masse», «la balle de 
foin» et «de poids lourd».  Des prix se-
ront remis à l’homme le plus fort et à la 
la femme la plus forte. Un défi est aussi 
lancé aux résidents des domaines de St-
Lucien. Formez une ou des équipes de 5 
personnes avec des résidents de votre 
domaine et venez tester votre force au 
«Souque à la corde». Des prix seront 
remis à l’équipe gagnante.  

Pour souligner le thème de la Fête natio-
nale «de héros», vous pourrez visiter le 
champ des héros qui sera situé sur le 
terrain de soccer. Plus de 70 dessins des 
enfants de l’École des 2 Rivières y seront 
exposés. Vous pourrez aussi participer à 
cette exposition en décrivant votre hé-
ros québécois préféré. 

Au cours de l’après-midi, des membres 
du Cercle des fermières de St-Lucien 
vous offrirons les œuvres qu’elles ont 
créées au cours des derniers mois. 

À 18 heures, les membres de la Société 
St-Jean-Baptiste animeront les cérémo-
nies protocolaires. 

En soirée, le Trio Pleine Lune mettra de 
l’ambiance avec de la musique tradition-
nelle et sera suivi par le Groupe 5ym-
biose qui interprétera des chansons du 
répertoire québécois. 

La population aura aussi droit à un feu 
de joie et à un feu d’artifice au cours de 
la soirée.  

Comme à l’habitude, nous tiendrons 
notre cantine ainsi qu’un service de bar 
tout au cours de la journée. Une mu-
sique d’ambiance festive sera aussi 
diffusée toute la journée. 

Venez en grand nombre participer aux 
différentes activités organisées pour 
souligner la Fête de tous les québécois 
et qui sauront plaire à toute la famille. 

Tournoi de chasse printanière:  

Le 28 avril dernier, 52 chasseurs se sont 
inscrits à notre tournoi. Trois dindons 
sauvages et 21 marmottes n’ont pas sur-
vécu à cette journée mémorable qui a 
été suivi d’un méchoui. De nombreux 
prix de participation ont été remis aux 
chasseurs ainsi que des prix de pré-
sence. Messieurs Sébastien Champagne, 
Patrick Daigle, Daniel Ladouceur, Samuel 
Dubois, Justin Lemire, Richard Sylvain et 
Raymond Breton ont été les principaux 
gagnants des prix et bourses. Merci à 
tous les participants et à tous nos com-
manditaires. 

Pour tous les détails de nos activités, 
consultez notre page Facebook, notre 
site WEB st-lucien.com ou écrivez-nous 
à loisirsotjstlucien@gmail.com  

Le comité des Loisirs de St-Lucien 
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L’histoire nous a fourni des exemples 
d’hommes et de femmes illustres qui 
constituent, pour les Québécois, autant 
de modèles à suivre. 

Nos héros nous inspirent et nous pous-

sent à aller plus loin, à nous surpasser. 

L’histoire de ces héros est un enseigne-

ment précieux qui permet de susciter 

l’intérêt des Québécois à des grands 

exemples du passé, du présent et 

même du futur ! Ces histoires forgent 

également la nouvelle génération qui 

deviendra, à son tour, de grands héros 

de chez nous. 

Cette année, la Fête nationale célèbre 

son histoire, ses racines, ses réussites ! 

En mettant sous les projecteurs ceux et 

celles qui ont fait progresser le Qué-

bec, nous célébrons l’histoire avec au-

dace et noblesse. Du courage de Made-

leine Parent à la plume de Gabrielle 

Roy en passant par la caméra de Pierre 

Falardeau et la vision de Cyrille Du-

quet, la Fête nationale met en lumière 

nos grands bâtisseurs, nos inventeurs 

astucieux, nos auteurs créatifs ainsi 

que nos cinéastes talentueux. 

Ici, ce n’est pas « chacun pour soi » 

mais « tous pour un » ! Nous sommes 

un peuple fier, tourné vers l’autre, au-

tant dans les épreuves que dans les 

grands bonheurs. Les Québécois sont 

forts comme Louis, courageux comme 

Jeanne et inspirants comme Fred. Nous 

avons de quoi célébrer ces qualités qui 

façonnent notre nation et qui attri-

buent à notre Québec ce côté hé-

roïque. Parce que, disons-le, le Qué-

bec, c’est une histoire de héros qu’il 

faut souligner avec fierté. 

Le 23 juin prochain, ce sera le moment 

de sortir tambours et trompettes, feux 

d’artifice et feux de joie pour célébrer 

ensemble nos héros qui font du Qué-

bec, une nation digne de ce nom. Qué-

bec, c’est à ton tour de te laisser parler 

d’amour ! Bonne Fête nationale. 

André Bérubé président SSJBCQ  

section locale de St-Lucien  

et les administrateurs  
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Bonjour,  

Au moment d’écrire ces lignes, l’année 
scolaire 2017-2018 s’achève et les élèves 
sont en période d’examens de fin d’an-
née.  

DES MERCIS À PROFUSION ! 

L’année 2017-2018 a été une belle année 
riche en activité de toutes sortes.  Nous 

voulons remercier chaleureusement 

tous ceux et celles qui ont permis la réa-
lisation de tout cela, soit les membres du 
conseil d’établissement, les bénévoles, 
parents et autres, qui sont là régulière-
ment pour nous apporter leur aide dans 
nos activités.  Notre précieuse directrice, 
nos dynamiques membres du personnel 
et nos élèves qui font de notre école un 
milieu de vie agréable et enrichissant. De 
l’activité de la rentrée, en passant par les 
fêtes annuelles, le Bazar et la course et 
diverses activités récompense, plusieurs 
personnes s’impliquent et il est impor-
tant de le souligner. Merci également à 
la Municipalité de St-Lucien, les 
membres du conseil municipal et les em-
ployés avec qui nous avons une excel-
lente collaboration ainsi qu’à Steve Lus-
sier, notre concierge et homme à tout 
faire qui est très dévoué à répondre à 
nos nombreuses demandes! Un merci 
particulier à Julie Lévesque pour sa 
grande implication cette année. Un beau 
merci aux membres de la FADOQ St-
Lucien qui ont accepté de modifier leur 
horaire pour nous accommoder. Nous 
vous en sommes très reconnaissants. 

Un grand merci à nos collabora-
teurs, commanditaires et dona-
teurs à divers moments de l’an-
née : 

Dîner des élèves à l’accueil : Claude et 
Marielle Plante, Maxi Drummond-
ville, Dépanneur St-Lucien; 

Fête de Noël des élèves : Chevaliers de 
Colomb, section locale, grâce aux 

profits du pain partage 2017 et 2018 
(nous vous encourageons à vous impli-
quer avec vos enfants dans la vente du 
pain partage puisque ce sont eux qui en 

profitent!), Maxi Drummondville; 

Don de collations pour une école en san-
té :  Canneberges L & S, Comité des 
Fermières de St-Lucien; 

Bazar et course : Gestion horticole Nor-
mand Francoeur (de belles plantes 
et fines herbes), Municipalité de 
Saint-Lucien, Loisirs OTJ St-Lucien 
(profit de la cantine et moitié-
moitié : 600 $) Société Saint-Jean-
Baptiste section locale : 50 % des 
profits, soit 80 $ (l’autre 50% est re-
mis à la Fondation Raymond-
Beaudet qui a d’ailleurs fait un don 
de 200 $ cette année pour l’achat de 
contes classiques pour notre école), 
Miel Drummond, Pavé et Béton Ex-
pert, Sports Expert, Club Super-
forme, Restaurant L’odyssée, Dé-
panneur St-Lucien. 

Notre bazar printanier et la course ont 
connu un grand succès encore cette an-
née grâce à vous chers donateurs, com-
manditaires, bénévoles et acheteurs.  
Pour le moment, notre profit net est de 
2700 $. La municipalité nous remettra 
également le montant de la cueillette 
des « serpuariens » (produits électro-
niques désuets qui ont été apportés au 
garage municipal). 

Cette année, une partie du fond réservé 
du bazar et de la course des dernières 
années a permis de faire l’achat de 5 ta-
blettes (IPAD) pour les classes et du ma-
tériel de tag à l’arc, soit des arcs, flèches, 
cibles et bunkers. Le tout pour une va-
leur de près de 4700 $. Votre collabora-
tion représente donc un atout majeur 
pour notre école. 

LES ACTIVITÉS 

L’école était inscrite au Grand Défi Pierre 
Lavoie qui consistait à accumuler des 

cubes énergie à l’école et en famille. 
Quelques activités ont été planifiées par 
Monsieur Mathieu, spécialiste en éduca-
tion physique. Notre matériel de tag à 
l’arc est arrivé et les élèves (à partir de la 
3e année) pourront pratiquer ce sport 
tant apprécié. Grâce à la cueillette de 
cannettes et bouteilles vides et la vente 
de suçons en chocolat, les élèves de 6e 
année vivront, entre autre, une activité 
Laser Tag à Drummondville. Nous avons 
également reçu le Joker Pub Ludique à 
l’école pour un bel après-midi d’activités.  
Pour terminer l’année scolaire, tous les 
élèves participeront à une sortie au 
centre d’animation Zukari à Sherbrooke 
payée à même le budget « Saines Habi-
tudes de vie » attribué par le MEES. 

Les élèves de maternelle ont travaillé 
très fort et avec joie pour fabriquer de 
beaux châteaux qui ont été exposés au 
centre communautaire. Cette année, 
grâce à divers budgets école et du MEES, 
nous avons pu faire l’achat de plusieurs 
livres pour notre bibliothèque scolaire.  
Merci à Pierrette Labelle qui a eu beau-
coup de travail bénévole à couvrir tous 
ces livres! 

CLASSE 4 ANS À TEMPS PLEIN 

Si votre enfant a 4 ans ou l’aura avant le 
30 septembre 2018, et qu’il n’est pas 
inscrit à notre prématernelle temps 
plein pour septembre prochain, nous 
vous encourageons à venir faire son ins-
cription rapidement avant la fin juin.  Si 
vous hésitez et aimeriez qu’il vienne 
passer un petit moment dans la classe 
pour voir, appelez-nous et il nous fera 
plaisir de l’accueillir. Il faut un minimum 
de 6 enfants pour que la classe reste 
ouverte en 2018-2019. Merci de parta-
ger l’information! 

À tous, nous souhaitons de belles va-
cances et espérons vous revoir en pleine 
forme après ces beaux mois d’été!  

 Lucie Houle, secrétaire 
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Bonjour à tous, 

Le 24 avril dernier, quelques membres 
ont participé au congrès régional des 
CFQ, Centre-du-Québec. La région re-
groupe maintenant 31 cercles comptant 
parfois 100 à 140 membres. 

Et sans grande surprise, notre cercle 
local avec ses 42 artisanes a fait très 
bonne figure et a démontré son dyna-
misme; nous avons épaté la galerie avec 
notre activité de l’expo-vente avec un 
défilé de châles en vue d’amasser des 
fonds pour OLO. 

Nous avons été reconnues comme pre-
mier cercle pour l’implication des 
membres aux activités régionales. Les 
rapports très documentés pour les CFQ 
n’ont pas passé inaperçus et ont rem-
porté également les honneurs; nous 
avons raflé aussi une mention spéciale 

au titre de cercle de l’année pour la par-
ticipation des comités, leur implication 
aux diverses activités. 

De plus, nous avons atteint notre objec-
tif de $375.00 pour OLO; nous avons 
ainsi aidé à faire naître un bébé en san-
té dans notre région. 

Les pièces d’artisanat présentées dans 
les différentes disciplines ont obtenu 
des notes plus que respectables dépas-
sant les 95.8%. 

Je dois dire que notre présidente Fran-
cine Leroux n’est nullement étrangère 
au succès des réalisations; elle sait habi-
lement mobiliser ses troupes. Elle 
donne toujours son 110% dans tout ce 
qu’elle entreprend et sa boîte à idées 
est continuellement action malgré ses 
nombreuses préoccupations. 

Au CFQ, non seulement on partage les 
connaissances en artisanat aux ateliers 
mais nous avons eu aussi un échange de 
plantes, semences et bulbes à notre 
réunion mensuelle de mai. 

En fin d’année, nous avons l’habitude 
de terminer par un souper au restau-
rant; cette année, Hélène Côté, recon-
nue pour sa générosité toute naturelle, 
nous invite à sa demeure pour une ren-
contre qui va nous permettre encore 
plus de rapprochement; en passant, 
Hélène a déjà fait sa renommée avec 
son sucre à la crème ainsi que sa tarte 
aux fruits et fromage ! 

À la réunion de juin, les cartes de 
membres seront renouvelées et bienve-
nue à toutes les intéressées. 

Passez un bel été. 

Angèle Trudel, au nom des Fermières 
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REMERCIEMENTS AUX CHEVALIERS DE 
COLOMB :  

Pour le don de 120$ versé à la Fabrique 
pour la communauté de St-Lucien, une 
somme provenant de la vente des billets 
pour les Œuvres des Chevaliers. Merci 
pour votre don et pour votre fidélité à 
votre communauté.  

HORAIRE D’ÉTÉ DU BUREAU DU PRES-
BYTÈRE : 

Du lundi au jeudi, de 9h à 11h30 du 3 
juillet au 3 septembre 

Ouvert sur rendez-vous seulement du-
rant le congé de la construction 

 Comme toujours, il sera possible de ren-
contrer le curé en dehors des heures de 
bureau mais il est préférable de télépho-
ner au préalable au presbytère (397-
2344). À noter que le bureau du presby-
tère est toujours fermé le jeudi après-
midi ainsi que le vendredi toute la jour-
née. Bon été!  

 VACANCES DE VOTRE CURÉ :  

Je serai en vacances du lundi 9 au lundi 
23 juillet inclusivement, de même que 
du lundi 20 au lundi 27 août inclusive-
ment. Les préposées à l’accueil du pres-
bytère seront au bureau selon les heures 
ci-dessus. En cas de funérailles, soyez 
sans crainte : des personnes se charge-
ront de contacter un prêtre et les autres 
intervenants concernés. Les messages 
sur le répondeur seront pris régulière-

ment, incluant le soir et les fins de 
semaines. Que Dieu vous bénisse et 
vous protège!   Votre curé, Robert 

PARCOURS CATÉCHÉTIQUES : 

Envie d’explorer les chemins de la 
vie chrétienne avec vos enfants ? Votre 
paroisse a un parcours à vous proposer 
pour les enfants de 8 ans* et plus. 

En route pour… 

 Découvrir les trésors de la Parole 
de Dieu 

 S’entrainer à agir pour un monde 
meilleur, à fraterniser, à célébrer 
et à prier. 

 Plonger dans l’expérience des sa-
crements en cours de route 
(sacrements du 1er pardon, de la 
1ère communion et de la confirma-
tion) 

C’est tout ça et encore plus! Quel que 
soit le chemin, nous marchons ensemble 
à la rencontre de Dieu. Ce cheminement 
peut débuter n’importe quand dans l’an-
née. Appelez dès maintenant Guylaine 
Marquette, 819-781-0193  

*Le parcours peut débuter à partir de l’âge 
de 7 ans si le jeune a un frère ou une sœur 
de 8 ans ou plus qui est inscrit dans le par-
cours. 

 

RAPPEL : PAS D’INHUMATION LE DI-
MANCHE 

En vertu de l’article 8.3 de notre règle-
ment de cimetières, adopté en 2016, il 
n’y a pas d’inhumation le dimanche, ni 
de cercueils ni d’urnes funéraires, dans 
les cimetières de la paroisse St-Luc. Il 
faut comprendre que toute mise en terre 
exige qu’une personne de la Fabrique 
soit disponible pour faire signer le re-
gistre de sépulture par la famille. De 
plus, pour nos fossoyeurs, le dimanche 
est souvent leur seule journée de congé 
de la semaine. Nous vous remercions de 
votre compréhension et de votre colla-
boration. 

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 
Pour connaître l’horaire des célébra-
tions, ainsi que les nouvelles de la com-
munauté chrétienne de St-Lucien et des 
autres communautés de la paroisse Saint
-Luc, il est possible d’accéder au Feuillet 
paroissial à cette adresse : 
www.journalstcyrille.com . Sur la page 
d’accueil, vous cliquer ensuite sur l’icône 
Feuillet paroissial. 

PAROISSE SAINT-LUC 

Communauté catholique  

de Saint-Lucien 

Par Robert Richard, curé 

http://www.journalstcyrille.com
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Colorie-moi 
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

La Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond a remis, à divers organismes, la somme de  

pour leur implication dans la communauté.  

Voici les organismes récipiendaires : 

 Saint-Cyrille-de-Wendover 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil Saint-Lucien Fabrique St-Luc 

Comité de bienfaisance Cercle de fermières Maison des jeunes 

Club de soccer juvénile FADOQ Comité de partage 

Comité dév. socio-écon. B-C Loisirs OTJ Accueil des nouveaux résidents 

Bibliothèque B-C Comité de bienfaisance Omnium de golf 

Fabrique pour la chorale Saint-Lucien s’illumine Cercle de fermières 

Sainte-Brigitte-des-Saults Drummondville (St-Joachim) Saint-Félix-de-Kingsey 

Guignolée Centre communautaire AFÉAS 

FADOQ Club Optimiste FADOQ 

Comité de pastorale Comité de bienfaisance Noël des enfants 

 Guignolée 

Les photos ont été mises sur le Facebook de la Caisse : http://www.desjardins.com/caisse-

est-de-drummond  

VOUS PARTEZ EN VOYAGE ? 

Le service Assistance voyage est offert gratuitement à tous les membres parti-

culiers de Desjardins. Notre équipe vous propose des conseils et de l'assis-

tance 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, avant et pendant votre voyage, à l'exté-

rieur de votre province de résidence et à l'étranger. 

Les membres de votre famille qui voyagent avec vous - votre conjoint et vos 

enfants - profitent des mêmes avantages. 

Pour bénéficier d'une couverture adéquate 
L'Assistance voyage est un service qui ne couvre pas les frais encourus avant ou pendant votre voyage. 

Important 

Si vous n'êtes pas certain que votre assurance voyage est adaptée à vos besoins, procurez-vous une assurance 

voyage de dernière minute. Elle prendra effet dès que votre demande sera remplie. Vous pourrez ainsi partir l'es-

prit tranquille et vous serez couvert en cas de soins de santé d'urgence, d'accident, de vol ou de perte de vos 

bagages ou d'annulation de votre voyage. 

Procurez-vous l'Assurance voyage Desjardins pour être en mesure de vous prévaloir de votre rabais de 3 jours 

en tout temps. 

Visitez Desjardins.com/avantages pour découvrir 

tous vos Avantages membre Desjardins.  

http://www.desjardins.com/caisse-est-de-drummond
http://www.desjardins.com/caisse-est-de-drummond
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